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MARQUES APrOHKES SUR LES BOIS DE CONSTUlCTION.

ou ii'v ivsseiiiblo pas tellcinout «uron puisse les confoudrc il fera
enregistrer la dite ina)([ue et remettre au propriétaire une copie
du modèle et de la de.sei-i}»ti|j^i, avec un ecrtitieat, signé par lo
ministre ow sou assistant, (leclarant ([ue la dite marque a e'të

«îùmenb enregistrée en exécution du présent acte ; et ce certificat,
devra énoncer, en outre, les jour, mois et an de rinscri))tion de
lii maniue sur le registre convonahle

; et tout tel certificat fera
loi, devant les cours de loi ou d'équité en Canada, des faits qui
y seront exprimés, sans qu'il soit nécessaire de vérifier la signature.

îi. Le ministre de l'agriculture pourra au besoin, avec
rupprol)ati(*n» du giniverneur en conseil, faire des règles et
rè'glements et adopter des formules, pour les fins du présent acte.

i
. La ])orsonno qui f\iit enregistrer ces marques, aura dès lors

le d)T)it exclusif d'en faire usage pour désigner le bois de con-
struction par elle tiré de la forêt et fiottti ou mis en radeau,
comme il est dit ci-hant.

Le.s inarqr.e.s 5. 'Foutc i;orsoiHic (pli aui'a lait enregistrer une marque, pouiTa,

aiimlÏÏ
''''' far voiede ]!étition, en dc-Diander la canceilatiou

; et le Ministre
de rAgricuJture, en recevant la pétition, pourra faire canceller
la dite marque

; et celle-ci, étant cancellée, sera censée n'avoir
jamais été enregistrée sous le nom de la dite personne.
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Provîso,

l'Agriculture, sur la pioduction de l'acte de transfert et après
le paicnicnt du droit ordonné ci-après, fera inscrire le nom du
cesfdonnaire, avec la date de la cession et tous autres détails qu'il
jugera nécessaires, sur la marge du registre des marques des
bois de construction, au folio où la dite marque est enreo-istrée.

7. Si (juelqu'un demande à faire enregistrer comme sienne une
mar(iue (lUi est déjà enregistrée, le Ministre de l'Agriculture fera
connaître ce fait à telle jiersonne, laquelle choisira alors quelque
iiutre marque et la fera enregistrer.

8. Si une autre personne que celle qui a fait enregistrer une
marque, appose sur des bois de construction la dite marque en-
registrée en^ vertu du présent acte ou quelque partie d'icelle, elle
sera coupable de délit, et, sur conviction, aura à payer, pour chaque
ofiénse, une amende de pas moins de vingt piastres, et de pas plus
de cent piastres, laciuelle amende sera payée au propriétaire de la
dite marque, avec; les frais encourus pour en faire le recouvrement:
jiourvu, toutefois, (|ue la plainte autorisée par la présente clause,
soit portée par celui dont la marque aura été contrefaite ou par
quelqu'un agissant en son nom et dûment fondé de pouvoir.
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